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Communiqué       
 

 

 

102 emplois supprimés au centre de tri de Bobigny :  
le service public postal menacé par une logique de rentabilité 

 

François Asensi, député de Seine-Saint-Denis, apporte son soutien à la mobilisation du personnel du 

centre de tri postal de Bobigny contre le plan brutal de suppression d’emploi de la Direction de la 

Poste. 

 

Près du quart des emplois est menacé, malgré les 886 millions d’euros de bénéfices annoncés par le 

Groupe la Poste en 2008. A terme, la disparition même d’une plateforme de tri en Seine-Saint-Denis 

est à craindre. 

 

Les agents restant subiront des conditions de travail dégradées pour accompagner le fonctionnement 

24h/24 des machines, avec un renforcement du travail de nuit préjudiciable à leur vie privée. 

 

Pour autant, aucune amélioration du service rendu aux habitants de Seine-Saint-Denis n’est à 

attendre de cette mécanisation, puisqu’il est de plus en plus probable que le groupe La Poste 

abandonne la garantie de distribution à J+1 au niveau national. 

 

Ce projet de réorganisation s’inscrit en réalité dans une logique financière de rationalisation des 

coûts, et préfigure l’ouverture du capital de La Poste, véritable privatisation qui n’ose dire son nom. 

 

Face au démantèlement des activités postales les plus rentables au profit du privé, le maintien d’un 

service postal public de qualité est une nécessité pour assurer la cohésion sociale et l’égalité entre 

les citoyens de notre département. 
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